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Bilan 2025 de la collecte sélective modernisée au Québec : 

La fin de l’évaluation de la performance des Québécois en matière de recyclage ? 
 
 
Montréal, 23 mars 2026 : Le Front commun québécois pour une gestion écologique 
des déchets (FCQGED) salue le dépôt du premier bilan de la collecte sélective 
modernisée réalisé par Éco Entreprises Québec (EEQ). Le FCQGED tient toutefois à 
souligner que ce bilan tranche avec ceux faits les années antérieures par RECYC-
QUÉBEC. En effet, ce bilan est dorénavant élaboré avec les données fournies par les 
producteurs sur les quantités de contenants, imprimés et emballages mises en marché 
et non plus sur les habitudes de disposition des matières recyclables des citoyens. 
 
« Nous avons les données des producteurs quant aux quantités mises en marché, soit 
609 000 tonnes pour l’année 2025. On ne parle plus des matières recyclables générées 
par les citoyens en 2023 qui étaient de l’ordre de 1,22 million ; on a diminué de moitié, 
sur papier, le gisement des matières recyclables servant à calculer la performance de 
l’industrie ! », fait remarquer Denis Blaquière, président de l’organisme. « Cette 
différence est d’ailleurs énorme et nous essayons encore d’en trouver les raisons », 
poursuit-il.  
 
L’organisme note également que le bilan ne fait pas état des taux de récupération et de 
valorisation de certaines catégories de matières visées par le règlement. « Même si la 
démonstration de l’atteinte de ces taux est seulement prévue pour 2027, il aurait été 
pertinent d’en avoir un aperçu dans le présent bilan », mentionne Priscilla Gareau, vice-
présidente de l’organisme. « Ou est-ce que cela a un lien avec les modifications 
réglementaires concernant la réduction et le report de certains des objectifs ciblés qui 
sont entrés en vigueur quelques jours avant la publication du bilan d’EEQ ? », ajoute-t-
elle. 
 
Le FCQGED souhaiterait que de futurs bilans fassent ressortir la performance 
citoyenne plutôt que la seule performance de l’industrie même si c’est cette dernière qui 
est exigée par le règlement. Ce complément aux bilans à venir pourrait être réalisé par 
EEQ ou encore RECYC-QUÉBEC pense l’organisme.  
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